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5.5.4. Procédure de mise en tension et de gestion des priorités des demandes urgentes en 
imagerie par résonance magnétique (IRM) pour la clientèle de traumatologie 

HSE HSJ CMSSSSA HML 
√ √ √ √ 

1. Procédure de prise en charge d’un usager avec trauma nécessitant une IRM  

 Le service d’IRM est assuré 24/7 en présentiel ou de garde dans la région des Laurentides.   
 Lorsque la requête est transmise au service d’imagerie, le radiologue ou le coordonnateur technique de 

l’IRM révise la demande et assure la réalisation dans le meilleur délai.  
 En dehors des heures normales de jour la semaine, le radiologue de garde doit être signalé.   
 Coordonnées pour l’envoi de requête : 

 Hôpital de Saint-Eustache Télécopieur : 450-473-1240 
 Hôpital de Saint-Jérôme Télécopieur : 450-431-8587 

  
Se référer à la note de service (voir page suivante).  
  

Création Révision Adoption CECMDPSF 
2024-06-11 N/A 2025-01-20 
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